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AUTOMOBILE 
 
 
OBJET DE L’ASSURANCE 

 
Le contrat garantit l’assuré contre les dommages causés et subis par les véhicules terrestres à moteur désignés 
aux présentes conditions avec les accessoires et les pièces de rechange livrés en même temps que le véhicule, 
les accessoires hors-série et les aménagements professionnels lorsque ces dommages résultent d’un événement 
garanti. 
 
 
LE PARC AUTOMOBILE GARANTI 

 
Voir état du parc automobile en annexe. 
 
Sont garantis, d’une manière générale, tous véhicules et engins répondant à la définition de véhicules terrestres à 
moteurs soumis à l’obligation d’assurance ainsi que tous matériels attelés, tractés, portés ou adaptés aux 
véhicules assurés. 
Il est précisé que la valeur assurée des véhicules tient compte, le cas échéant, des aménagements auxquels il a 
été procédé pour leur utilisation (notamment, caisse isotherme, aménagements intérieurs). 
 
 
USAGE 

 
Les véhicules de l’assuré sont assurés en usage « Tous déplacements » pour toutes personnes autorisées par 
l’assuré. Les véhicules de fonction peuvent être conduits par des membres de la famille de la personne à qui le 
véhicule est confié. 
 
Exclusion : toute activité de loueur de véhicules.  
 
 
CONDUCTEURS 

 
Les véhicules assurés peuvent être utilisés par tout conducteur autorisé sans qu'il soit tenu compte de leur âge ou 
de l'ancienneté de leur permis de conduire. En cas de prêt d'un véhicule, toutes les garanties souscrites sont 
acquises au conducteur autorisé. 
Par ailleurs, les véhicules garantis peuvent être utilisés dans le cadre des dispositions prévues au titre de la 
conduite accompagnée. 
 
 
COEFFICIENT DE RÉDUCTION-MAJORATION 

 
Le présent contrat n'est pas soumis à la clause de réduction-majoration (bonus / malus). 
 
 
ÉTENDUE TERRITORIALE DE LA GARANTIE 

 
Selon réglementation en vigueur. 
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CLAUSES PARTICULIÈRES 

 
VALIDITÉ DU PERMIS DE CONDUIRE 
Les garanties du contrat, y compris de dommages, restent acquises à l'assuré lorsqu'un sinistre intervient alors que 
le conducteur, employé de l’assuré, conduit, à l'insu de l'assuré, sans permis de conduire valide. 
 
CONDUITE EN ÉTAT D'ÉBRIÉTÉ OU SOUS L’EMPRISE DE STUPÉFIANTS 
Les dommages au véhicule assuré sont exclus lorsqu'au moment de l'accident le conducteur responsable 
conduit en état d'imprégnation alcoolique avec un taux au-delà du seuil légal autorisé, ou sous l'emprise 
de substances ou plantes classées comme stupéfiants (sauf conduite à l’insu). 
Les dommages corporels au conducteur (ou décès) sont exclus lorsqu'au moment de l'accident le 
conducteur impliqué dans l'accident conduit en état d'imprégnation alcoolique, avec un taux au-delà du 
seuil légal autorisé, ou sous l'emprise de substances ou plantes classées comme stupéfiants (sauf conduite 
à l’insu par un mineur). 
 
ASSISTANCE ZÉRO KILOMÈTRE 
Les garanties d’assistance du contrat sont accordées sans franchise kilométrique suite à panne et suite à accident. 
Le cas de la panne de carburant est exclu de la garantie du contrat. 
 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES - BATTERIES 
Il est précisé que les garanties du contrat sont étendues aux dommages causés aux batteries des véhicules 
électriques. 
 
INDIVIDUALISATION DE LA COTISATION ANNUELLE PAR VÉHICULE 
Il est précisé que les cotisations annuelles doivent être distinguées par véhicule sur l’appel de cotisation adressé à 
l’assuré. 
 
VÉLOS À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 
Les vélos à assistance électrique lorsqu’ils sont considérés comme véhicules terrestres à moteur sont garantis par 
le présent contrat et désignés dans l’état de parc joint. 
Le matériel concerné est qualifié de véhicule terrestre à moteur, soumis à l’obligation d’assurance dès lors que les 
trois conditions cumulatives suivantes ne sont pas réunies :  
1 – L’assistance électrique ne fonctionne que lorsque le cycliste pédale, 
2 – L’assistance électrique est désactivée dès 25km/h, 
3 – La puissance de l’assistance électrique est inférieure à 250 watts. 
 
 
MODALITÉS D’INDEMNISATION 

 
VALEUR À NEUF TEMPORAIRE 
Dans la mesure où un véhicule garanti est détruit (jugé irréparable) ou volé et que le sinistre intervient moins d’un 
an après sa première mise en circulation, l'assureur indemnise l'assuré à hauteur de sa valeur à neuf (dernier prix 
de vente figurant au catalogue du constructeur) au jour du sinistre. 
 
VÉHICULES EN CRÉDIT OU CRÉDIT-BAIL  
En cas de sinistre total garanti atteignant un véhicule acquis ou loué par l'intermédiaire d'un organisme de crédit ou 
de crédit-bail, l'indemnité à la charge de l'assureur ne pourra pas être inférieure, déduction faite de la valeur de 
sauvetage et de la franchise éventuelle, au montant des obligations résultant des contrats de financements 
souscrits par l'assuré. 
Dans la mesure où l'indemnité due par l'assureur est supérieure au montant des sommes restant dues à 
l'organisme de crédit ou de crédit-bail, la différence est versée à l'assuré, déduction faite de la valeur de sauvetage 
et de la franchise éventuelle. 
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DISPOSITIONS DIVERSES 

 
FICHIER DES VÉHICULES ASSURÉS 
Conformément à la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 et au décret n°2018-644 du 20 juillet 2018, l'assuré doit, 
depuis le 1er janvier 2019, informer sans délai l'assureur de toute nouvelle acquisition ou cession en cours de 
contrat, afin de répondre à l'obligation légale de déclaration des véhicules assurés. Il est rappelé qu'en l'absence 
de déclaration, l'assuré s’expose aux sanctions applicables au non-respect de l’obligation d’assurance (article 
L324-2 du Code de la route). 
L'assureur dispose d'un délai de 72h à compter de la déclaration de l'assuré pour transmettre au FVA les entrées 
et sorties des véhicules. À noter que les remorques dont le poids est supérieur à 500kg et inférieur ou égal à 750kg 
ainsi que les véhicules agricoles sont concernés par cette obligation de recensement depuis le 1er janvier 2021. 
À défaut de déclaration par l'assuré, l'assureur ne pourra être tenu pour responsable de la non déclaration. 
 
AUTOMATICITÉ DE L’APPLICATION DES GARANTIES 
Sauf avis contraire de l’assuré, les véhicules acquis pendant l’année d’assurance en cours bénéficient 
automatiquement des garanties accordées aux véhicules de même catégorie et de même âge. 
 

RÈGLEMENT DES SINISTRES 
Le règlement des sinistres est effectué TVA incluse dans la mesure où l’assuré n’est pas assujetti à la TVA sur le 
sinistre concerné. 
 
INDEXATION DE LA COTISATION 
Le montant de la cotisation évoluera à chaque échéance annuelle proportionnellement à la variation de l’indice de 
référence mentionné à l’acte d’engagement. 
 
PRÉAVIS DE RÉSILIATION 
Par dérogation à toutes dispositions contraires des Dispositions générales, il est convenu que tous les cas de 
résiliation du contrat, par l’assureur ou par l’assuré, sont assortis d’un délai de préavis de 6 mois. 
 
 
ANTÉCÉDENTS 

 
MOTIF DU RENOUVELLEMENT DU MARCHÉ 
Fin de période. 
 
ANTÉCÉDENTS D’ASSURANCE 
L'assuré déclare ne pas avoir fait l'objet, depuis 3 ans, d'une résiliation pour sinistre, défaut de paiement ou fausse 
déclaration, d'un contrat garantissant tout ou partie des mêmes risques. 
 
ASSUREUR 
SMACL 
 
FRANCHISES ACTUELLES 
Dommages tous accidents véhicules de moins de 3,5 tonnes : 300 € 
Dommages tous accidents véhicules de plus de 3,5 tonnes : 1.000 € 
Bris des glaces : Néant 
 
ANTÉCÉDENTS SINISTRES 
Voir annexe. 
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FORMULES DE GARANTIES 

 
MODIFICATION DES GARANTIES : les garanties souscrites évolueront automatiquement à l’échéance en 
fonction de la date de mise en circulation des véhicules. 
 
Véhicules de tourisme et utilitaires dont le poids est inférieur ou égal à 3,5 T, remorques de – de 750kg 
 

FORMULE 1 FORMULE 2 

 
VÉHICULES JUSQU’À 7 ANS 

 
- Responsabilité civile et défense-recours, 
- Bris de glaces, 
- Incendie, explosions, dommages électriques 
- Actes de terrorisme ou de sabotage 
- Evènements climatiques 
- Vol, 
- Dommages tous accidents, 
- Catastrophes naturelles, 
- Garanties complémentaires : 

▪ Assistance 
▪ Protection du conducteur, 
▪ Dommages aux marchandises et matériels 

transportés. 
 

 
VÉHICULES DE PLUS DE 7 ANS 

 
- Responsabilité civile et défense-recours, 
- Bris de glaces, 
- Incendie, explosions, dommages électriques 
- Actes de terrorisme ou de sabotage 
- Evènements climatiques 
- Vol, 
- Catastrophes naturelles, 
- Garanties complémentaires : 

▪ Assistance, 
▪ Protection du conducteur, 
▪ Dommages aux marchandises et matériels 

transportés. 
 

 
Véhicules de plus de 3,5 T, engins (de chantier, de manutention, agricoles ou de motoculture), camions, 
tracteurs, remorques de plus de 750 kg 

 

FORMULE 1 FORMULE 2 

 
VÉHICULES JUSQU’À 10 ANS 

 
- Responsabilité civile et défense-recours, 
- Bris de glaces, 
- Incendie, explosions, dommages électriques, 
- Actes de terrorisme ou de sabotage 
- Evènements climatiques 
- Vol, 
- Dommages tous accidents, 
- Catastrophes naturelles, 
- Garanties complémentaires : 

▪ Protection du conducteur, 
▪ Dommages aux marchandises et matériels 

transportés. 
▪ Responsabilité civile fonctionnement comme 

outil, 
▪ Bris de machines 

 

 
VÉHICULES DE PLUS DE 10 ANS  

 
- Responsabilité civile, et défense-recours, 
- Bris de glaces, 
- Incendie, explosions, dommages électriques, 
- Actes de terrorisme ou de sabotage 
- Evènements climatiques 
- Catastrophes naturelles, 
- Garanties complémentaires : 

▪ Protection du conducteur, 
▪ Dommages aux marchandises et matériels 

transportés. 
▪ Responsabilité civile fonctionnement comme 

outil 
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2 roues (cyclomoteurs, motocyclettes) 
 

FORMULE 1 FORMULE 2 

 
VÉHICULES JUSQU’À 4 ANS 

 
- Responsabilité civile et défense-recours, 
- Incendie, explosions, dommages électriques 
- Actes de terrorisme ou de sabotage 
- Evènements climatiques 
- Vol, 
- Dommages tous accidents, 
- Catastrophes naturelles, 
- Garanties complémentaires : 

▪ Assistance 
▪ Protection du conducteur, 

 

 
VÉHICULES DE PLUS DE 4 ANS 

 
- Responsabilité civile et défense-recours, 
- Incendie, explosions, dommages électriques 
- Actes de terrorisme ou de sabotage 
- Evènements climatiques 
- Vol, 
- Catastrophes naturelles, 
- Garanties complémentaires : 

▪ Assistance 
▪ Protection du conducteur, 

-  
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MONTANT DES GARANTIES ET FRANCHISES 

 
Les garanties du contrat sont accordées moyennant une franchise qui restera toujours à la charge de l’assuré aux 
conditions indiquées ci-dessous : 
 

  FRANCHISES 

 
GARANTIES 
par sinistre 

Solution 
de base 

Variante 1 Variante 2 

RESPONSABILITÉ CIVILE     

Dommages corporels 
Sans 

limitation 
Néant Néant Néant 

Dommages matériels et Dommages 
immatériels consécutifs (garantie non indexée) 

100 000 000 € Néant Néant Néant 

DONT Dommages matériels résultant 
d'incendie ou d'explosion 

10 000 000 € Néant Néant Néant 

DONT Dommages matériels résultant de 
pollution 

1 500 000 € Néant Néant Néant 

DONT Dommages en cas de faute inexcusable 1 500 000 € Néant Néant Néant 

DÉFENSE-RECOURS     

Défense 
15 000 € 

Néant Néant Néant 

Recours Néant Néant Néant 

 

BRIS DE GLACES     

Réparation 
Frais de 

réparation ou 
de remplace-

ment 

 
Néant 

 
Néant 

 
Néant 

Remplacement 300 € 150 € 750 € 

 

INCENDIE, EXPLOSION, DOMMAGES 
ÉLECTRIQUES, TERRORISME, SABOTAGE, 
ÉVÈNEMENTS CLIMATIQUES, VOL,  
DOMMAGES TOUS ACCIDENTS 

    

Véhicules assurés poids ≤3,5 T Valeur vénale 750 € 500 € 1.000 € 

Véhicules assurés poids ≥ 3,5 T Valeur vénale 3.000 € 1.500 € 5.000 € 

Accessoires hors-série y compris 
aménagements professionnels 

Valeur vénale 500 € 750 € 1.000 € 

Effets, objets personnels 1 000 € Néant Néant Néant 

Appareils, autoradios et assimilés 500 € Néant Néant Néant 

 

CATASTROPHES NATURELLES Valeur vénale 
Franchise 

légale 
Franchise 

légale 
Franchise 

légale 
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GARANTIES COMPLÉMENTAIRES     

PROTECTION DU CONDUCTEUR 
- Capital décès  
- Invalidité 

500 000 € 
Seuil de 10% 
d’incapacité 
permanente 

Seuil de 10% 
d’incapacité 
permanente 

Seuil de 10% 
d’incapacité 
permanente 

RC FONCTIONNEMENT COMME OUTIL     

Dommages corporels 8 000 000 € Néant Néant Néant 

Dommages matériels  5 000 000 € 1.500 € 500 € 3.000 € 

Dommages immatériels consécutifs 1 000 000 € 5.000 € 2.000 € 7.500 € 

DONT Dommages en cas de faute inexcusable 1 500 000 € Néant Néant Néant 

ASSISTANCE  GARANTI Néant Néant Néant 

DOMMAGES AUX MATÉRIELS ET 
MARCHANDISES TRANSPORTÉS 

20 000 € 1.000 € 2.500 € 5.000 € 

MATÉRIELS NON AUTOMOTEUR PORTÉS 
OU TRACTÉS 

30 000 € Néant Néant Néant 

BRIS DE MACHINES SUR MATÉRIELS 
ET/OU ENGINS MOBILES 

10 000 € 

10% du 
montant des 
dommages 

mini. 1 000 € - 
maxi. 3 000 € 

10% du 
montant des 
dommages 

mini. 1 000 € - 
maxi. 3 000 € 

10% du 
montant des 
dommages 

mini. 1 000 € - 
maxi. 3 000 € 
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AUTO MISSIONS 
 
 
OBJET ET ÉTENDUE DE L’ASSURANCE 

 
Les garanties du contrat s'appliquent à tout véhicule à 2, 3 ou 4 roues, non désigné, de moins de 3,5t, détenu à 
quelque titre que ce soit, conduit par un élu, un préposé, un stagiaire, un bénévole en mission dans le cadre de ses 
fonctions, à titre occasionnel ou régulier. 
 
 
LE PARC AUTOMOBILE 

 
CONDUCTEURS 
Les conducteurs du véhicule n'ont pas à être désignés. 
 
KILOMÉTRAGE ANNUEL PARCOURU 
Le nombre de kilomètres indemnisés ou non parcourus par les bénéficiaires de la garantie dans le cadre de leurs 
fonctions avec des véhicules autres que ceux appartenant à l'assuré est estimé à : 

 

200.000 Km/ an 
 
La garantie est acquise « au premier rang » pour tous les dommages causés ou subis par les véhicules assurés. 
 
 
ÉTENDUE TERRITORIALE DE LA GARANTIE 

 
Selon réglementation en vigueur. 
 
 
CLAUSES PARTICULIÈRES 

 
CONDUITE EN ÉTAT D'ÉBRIETE OU SOUS L’EMPRISE DE STUPÉFIANTS 
Les dommages au véhicule assuré sont exclus lorsqu'au moment de l'accident le conducteur responsable 
conduit en état d'imprégnation alcoolique avec un taux au-delà du seuil légal autorisé, ou sous l'emprise 
de substances ou plantes classées comme stupéfiants. (sauf conduite à l’insu) 
Les dommages corporels au conducteur (ou décès) sont exclus lorsqu'au moment de l'accident le 
conducteur impliqué dans l'accident conduit en état d'imprégnation alcoolique, avec un taux au-delà du 
seuil légal autorisé, ou sous l'emprise de substances ou plantes classées comme stupéfiants. (sauf 
conduite à l’insu par un mineur) 
 
RENONCIATION À RECOURS 
L'assureur renonce au recours qu'il serait en droit d'effectuer contre l'assureur du collaborateur en mission et dont 
le contrat garantirait les dommages survenus lors de déplacements professionnels. 
 
DÉCLARATION ANNUELLE DU KILOMÉTRAGE 
À la demande de l’assureur, l'assuré s'engage à communiquer à l'assureur dans un délai d'un mois suivant 
l'échéance du contrat le nombre exact de kilomètres parcourus et répondant aux définitions du présent contrat.  
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MODALITÉS D’INDEMNISATION 

 
VALEUR À NEUF TEMPORAIRE 
Dans la mesure où un véhicule garanti est détruit (jugé irréparable) ou volé et que le sinistre intervient moins d’un 
an après sa première mise en circulation, l'assureur indemnise l'assuré à hauteur de sa valeur à neuf (dernier prix 
de vente figurant au catalogue du constructeur) au jour du sinistre. 
 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 
TRAJETS GARANTIS POUR LES ÉLUS, ADMINISTRATEURS ET ASSIMILÉS 
Il est précisé que, outre les autres déplacements garantis, les trajets effectués par les élus, administrateurs et 
assimilés entre leur domicile et le siège du souscripteur du contrat entrent dans le champ d’application des 
garanties du contrat. 
 
RÈGLEMENT DES SINISTRES 
Le règlement des sinistres est effectué TVA incluse dans la mesure où l’assuré n’est pas assujetti à la TVA sur le 
sinistre concerné. 
 
INDEXATION DE LA COTISATION 
Le montant de la cotisation évoluera à chaque échéance annuelle proportionnellement à la variation de l’indice de 
référence mentionné à l’acte d’engagement. 
 
PRÉAVIS DE RÉSILIATION 
Par dérogation à toutes dispositions contraires des Dispositions générales, il est convenu que tous les cas de 
résiliation du contrat, par l’assureur ou par l’assuré, sont assortis d’un délai de préavis de 6 mois. 
 
 
ANTÉCÉDENTS 

 
MOTIF DU RENOUVELLEMENT DU MARCHÉ 
Fin de période. 
 
ANTÉCÉDENTS D’ASSURANCE 
L'assuré déclare ne pas avoir fait l'objet, depuis 3 ans, d'une résiliation pour sinistre, défaut de paiement ou fausse 
déclaration, d'un contrat garantissant tout ou partie des mêmes risques. 
 
ASSUREUR 
SMACL 
 
FRANCHISES ACTUELLES 
Dommages tous accidents : Néant 
 
ANTÉCÉDENTS SINISTRES 
Voir annexe 
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MONTANT DES GARANTIES ET FRANCHISES 

 

  MONTANTS DES FRANCHISES 

 

MONTANTS 
DES 

GARANTIES  
par sinistre 

Solution 
de base 

Variante 1 Variante 2 

RESPONSABILITÉ CIVILE     

Dommages corporels 
Sans 

limitation 
Néant Néant Néant 

Dommages matériels et Dommages 
immatériels consécutifs 

100 000 000 € Néant Néant Néant 

DONT 
Dommages matériels résultant d'incendie ou 
d'explosion 

10 000 000 € Néant Néant Néant 

DONT 
Dommages matériels résultant de pollution 

1 500 000 € Néant Néant Néant 

DONT 
Dommages en cas de faute inexcusable 

1 500 000 € Néant Néant Néant 

DÉFENSE-RECOURS     

Défense 
15 000 € 

Néant Néant Néant 

Recours Néant Néant Néant 

 

BRIS DE GLACES EXCLU EXCLU EXCLU EXCLU 

 

INCENDIE, EXPLOSION, DOMMAGES 
ELECTRIQUES,  
TERRORISME SABOTAGE, 
EVENEMENTS CLIMATIQUES, VOL,  
DOMMAGES TOUS ACCIDENTS 

 

   

Véhicule assuré Valeur vénale 
à 

concurrence 
de 50 000 € 

300 € Néant 750 € 

Accessoires hors-série y compris 
aménagements professionnels 

150 € Néant 300 € 

Effets, objets personnels EXCLU EXCLU EXCLU EXCLU 

Appareils, autoradios et assimilés EXCLU EXCLU EXCLU EXCLU 

 

CATASTROPHES NATURELLES 

Valeur vénale 
à 

concurrence 
de 50 000 € 

Franchise 
légale 

Franchise 
légale 

Franchise 
légale 

 

GARANTIES COMPLÉMENTAIRES     

PROTECTION DU CONDUCTEUR 
- Capital décès  
- Invalidité 

150 000 € 
Seuil de 10% 
d’incapacité 
permanente) 

Seuil de 10% 
d’incapacité 
permanente) 

Seuil de 10% 
d’incapacité 
permanente) 

ASSISTANCE  GARANTI Néant Néant Néant 

DOMMAGES AUX MATÉRIELS ET 
MARCHANDISES TRANSPORTÉS 

EXCLU EXCLU EXCLU EXCLU 

 
 
 



 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE ILLE ET VILAINE 
 

FLOTTE AUTOMOBILE - AUTO MISSIONS – VERSION 2025 – riskomnium sas 
36 

ANNEXES 
 
 
ÉTAT DE PARC AUTOMOBILE 

 
 
STATISTIQUES SINISTRES 

 
 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVES À LA RÉDUCTION DES RISQUES 
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVES À LA RÉDUCTION DES RISQUES 

 
 
 
 
1.  FORMATION DES CONDUCTEURS 
 
1.1 RÉDACTION D’UN CONSTAT AMIABLE 

Les conducteurs ont pu bénéficier de formations particulières à la rédaction d’un constat amiable 

  Oui ☐  Non ☒ 

 
 
1.2 PLAN DE CONDUITE PRÉVENTIVE 

Il a été mis en œuvre un plan de conduite préventive en organisant notamment des stages de formation ou de remise à niveau 
des conducteurs 

  Oui ☐  Non ☒ 

 
 
 
2. PERMIS DE CONDUIRE 
 
2.1 VÉRIFICATION À L’EMBAUCHE 

Les permis de conduire des conducteurs sont vérifiés au moment de leur embauche 

  Oui ☐  Non ☒ 

 
 
2.2 VÉRIFICATION PONCTUELLE 

Les permis de conduire des conducteurs sont vérifiés ponctuellement 

  Oui ☐  Non ☒ 

 
 
 
3. BRIS DES GLACES 
 
3.1 RÉPARATION 

Il est procédé, autant que faire se peut, à la réparation des parebrises avant d’envisager de les changer 

  Oui ☒  Non ☐ 

 
 
 
4. VOLET RESSOURCES HUMAINES 
 
4.1 ANALYSE DU SINISTRE AVEC LE CONDUCTEUR 

Les conducteurs ayant été impliqués dans un accident (responsable ou non responsable) sont invités à comprendre les 
circonstances du sinistre 

  Oui ☐  Non ☒ 

 
Si oui, il est précisé dans quelles conditions 
  
 
 
4.2 DÉPLACEMENTS COLLECTIFS – SÉPARATION DES PERSONNES CLÉS DE L’ORGANISATION 

L’organisation de déplacements collectifs est accompagnée de mesures particulières permettant de ne pas faire voyager les 
personnes clés de l’organisation par le même moyen de transport (voiture, car, train, avion) 

  Oui ☐  Non ☒ 

 

Il est précisé que les présentes déclarations ci-dessus sont données de bonne foi par l’Assuré.  
L'assureur conserve la faculté d'obtenir toutes précisions complémentaires qu'il jugerait utile à son appréciation du 
risque. 


